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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-100 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA FERMETURE D'UNE PARTIE DU PARC DELPHIS-DELORME, SITUÉE AU NORD DE LA 
RUE SHERBROOKE ET AU NORD-EST DU PROLONGEMENT DE LA RUE DELPHIS-DELORME 
 

À l’assemblée du 10 juin 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. Est définitivement fermée la partie du parc Delphis-Delorme située au nord de la rue Sherbrooke et au 
nord-est du prolongement de la rue Delphis-Delorme, formée d’une partie du lot numéro 234 du cadastre de 
la Paroisse de Pointe-aux-Trembles, circonscription foncière de Montréal, délimitée par les lettres BCFB et 
identifiée par le numéro d’article 2 sur le plan S-87 Pointe-aux-Trembles, préparé par Michel Brouillette, 
arpenteur-géomètre, le 10 mai 1996, sous le numéro 2206 de ses minutes (dossier 18452), identifié par le 
greffier. 
 

2. Cette partie de parc décrite à l'article 1 est versée du domaine public au domaine privé de la Ville. 
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